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Adoption du règlement R-162-1 modifiant le R-162 Agrandissement centre d'attachement Viau

D'APPROUVER la modification du livre Programme des immobilisations (PI) 2019-2028, pour modifier le montant dans la section autorisée du 
Réseau du métro « Agrandissement centre d'attachement Viau » pour un montant total de 67 223 150 $ incluant les taxes nettes de ristournes 
et les frais financiers. 

D'APPROUVER le règlement R-162-1 modifiant le règlement R-162 autorisant un emprunt de 54 522 892 $ pour financer le projet 
d'agrandissement du centre d'attachement Viau, afin de modifier l'objet et le libellé du règlement ainsi que d'augmenter le montant de 
l'emprunt à 67 223 150 $ incluant les taxes nettes de ristournes et les frais financiers, pour un terme maximal de vingt (20) ans, pour y inclure 
l'ensemble des coûts et des activités prévus au projet. 

D'AUTORISER la Société à renflouer dans ses fonds généraux une somme additionnelle maximale de 1 270 025 $ soit dix pour cent (10 %) 
provenant du ou des emprunts à être effectués en vertu du présent règlement, représentant les sommes engagées avant l'adoption du 
présent règlement relativement aux objectifs de ce dernier.
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Améliorer l’expérience client - Livrer l’offre de service promiseAméliorer l’expérience client - Livrer l’offre de service promise

Améliorer l’expérience client - Réduire le déficit de maintien des actifs

Maîtriser les finances - Améliorer l’efficience des processus et la productivité

Attirer, développer et mobiliser les talents - Encourager l’implication et le leadership

Modification du Programme des immobilisations 2019-2028  
Afin de pouvoir adopter la modification du règlement R-162 pour financer le projet Agrandissement centre d'attachement Viau, pour le secteur 
Réseau du métro, il y a lieu de modifier le Programme des immobilisations (PI) 2019-2028.  
  
Autorisation de la modification d'emprunt 
Cette modification est due à certains changements d'envergure requis notamment pour l'acceptabilité sociale du projet ainsi qu'à une révision 
de l'enveloppe budgétaire initiale afin de refléter les coûts additionnels en lien avec le nouvel échéancier de réalisation. 
Le projet s'inscrit dans le cadre du Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO 2025). Celui-ci permettra de soutenir efficacement la STM 
dans ses objectifs d'efficacité opérationnelle et de mobilisation de ses employés.
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Ce projet s'inscrit dans le cadre du programme d'augmentation de l'offre de service - Service de la voie d'Entretien des équipements 
fixes.  Ce programme a trois objectifs principaux :  

1) Ajouter des véhicules de travaux; 

2) Ajouter des places de stationnement; 

3) Mieux répartir les convois dans le réseau. 

Plus spécifiquement, ce projet consiste à agrandir et réaménager le centre d'attachement Viau (CA-Viau) pour en augmenter l'efficacité 
et la capacité de 18 à 24 convois. Il vise en outre à diminuer les temps de déplacement, en permettant, par exemple, l'entrée et la sortie 
des matériaux de construction directement au CA-Viau au lieu d'avoir à se rendre jusqu'au centre d'attachement Youville; il contribue 
donc à décongestionner ce centre. 

Le projet vise également l'acquisition de six convois, composés d'un véhicule de travaux électrique et d'une plateforme.

DD - 1 - Décarboniser le transport collectif pour contribuer à la qualité de l’air et à la lutte contre les changements climatiques

DD - 2 - Bâtir et opérer des bâtiments et infrastructures durables et résilientsDD - 2 - Bâtir et opérer des bâtiments et infrastructures durables et résilients

DD - 3 - Maintenir un positionnement d’employeur responsable 
DD - 4 - Réduire la consommation des ressources et la production de matières résiduelles 
DD - 5 - Prévenir et réduire la contamination de l’eau et des sols  
DD - 6 - Renforcer la démarche en approvisionnement responsable 
DD - 8 - Accroître la contribution économique et sociale de la STM

DD - 3 - Maintenir un positionnement d’employeur responsable 
DD - 4 - Réduire la consommation des ressources et la production de matières résiduelles 
DD - 5 - Prévenir et réduire la contamination de l’eau et des sols  
DD - 6 - Renforcer la démarche en approvisionnement responsable 
DD - 8 - Accroître la contribution économique et sociale de la STM
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Suite à une évaluation du dossier par la direction Finances, une demande de subvention a été soumise au MTQ le 8 
septembre 2017 dans le cadre du programme SOFIL. Une deuxième demande de subvention pour la portion du terrain a 
été soumise au MTQ le 31 octobre 2017 dans le cadre du programme régulier. Les demandes sont en cours d'évaluation 
par le MTQ. Une demande de subvention révisée sera soumise au MTQ afin de refléter les changements.
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L'ajustement budgétaire s'explique principalement par :  
  
ßL'augmentation des coûts due au délai additionnel de 18 mois dans la réalisation du projet 
Décalage de la période de réalisation des travaux, ayant comme impact une augmentation des coûts due à l'inflation et à la 
surchauffe du marché dans la région métropolitaine de Montréal avec, entre autres, la multitude de projets STM, le REM, 
SRB Pie-IX et autres grands projets d'infrastructures. Ce report s'explique principalement par les diverses problématiques 
rencontrées lors du processus d'acquisition des terrains (obtention du décret). 
  
ß Les modifications d'envergure requises afin de favoriser l'acceptabilité sociale du projet et de couvrir les 

éléments non prévus aux rapports des études préliminaires 
Le déplacement d'un égout majeur passant sous la station et la réalisation de travaux pour les services derrière la station et 
la démolition d'une partie de la voie du centre d'attachement existant et du système de récupération de diesel. 
La construction du chemin sur le boulevard Viau, le déplacement du positionnement du monte-charge, la nécessité de 
refaire le système de protection incendie au complet plutôt que partiellement, le complexité dans le phasage des travaux, 
l'ajout de mesures transitoires pour la clientèle et l'ajout de contraintes de vibration et de bruit pour certaines zones de 
travaux. 
  
ßL'ajustement des contingences et du plan de ressources afin de refléter le niveau de risque du projet
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